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ne doit-on pas voir à ce que tous le.s iietes qu'il doit cliregfistrer lui
8.)icnlf. auisi inilil futs 1('8 tirs que les atut res ?

Tant que le régistrateur n'al à er±it*rque les aetes qui lui sonlt
étagront peut i.spérer que tout va Weil et qtt'il lui cýt inli$rérent

que tel oit toi ace soit le prt iniier out le dernier .rtais s'agit il de ses
propirets actes à liii, ceux de sL's pirents ou ceux qu'l -àeçI1 pour
sos4 elients, ait ! ilors il s*idenitifie av e l'intérêt de ises p'arents out
celui de ses clients, (t chtaque lbris que la chiose ýera possible, il peut
faire que ses înitirêts, celui de ses parents et (le !;es 'elitts priment
celui les clieiit-ý <le ses con frères, et cela toujours dans le but do groq-
s;it* &a clientèle de notaire et d'oxlphi.iteir Qa p)osition de i ,iistrateur.

Ok Ie dlira p'eut être que la chose n'est guère 1.ossible. -Un seul
ca~ erat djà phuQ qu'il n'< n faut, s'il Wagissaitdo quelques eîc

do louis. Eni effet, I*i salit que du i-anit, des hiypothè('qtie -t dles
ec'anee(s dépendent le4 fortunes des particuliers, ut ces Iprivilègres
sont :atns cesse on v:ottiltét.ition les uits contre les autres. des milliers
do louis Fsnt perdus tous les mlois; par le fait que certaines 1propriété~s

f<.iîsdans le pays sont sucage 'yohqeles preinières
sont payées et le@ dernières :ont purduecs.

or, petit-il1 arriver des cas où uti régistratelir peCut donner la p)réfé-
renie à des htyl otîtèques sur d'autres ?

Jle dis que oui, il ont existe unt grztnd nombre, et cela se pratiquera,
peut se lratiquer. tant que les règistrateurs continueront do p)rati-
quer comnutiie notaires et pasizoront des ut-tes out authentiques ou en
sous eigprivé.

Je commiiencerai par citer un cas récnt arrivé dans un comté du
dist ict de. Québc. Une perdonoe se propose d7aclhctcr une terre.
elle sýe renmd au bureau du comté, obtient un certificat dcs liypýotlmè-
ques. qui lui est délivré par le déîîuité.régistr:ateur qui est notaire.
L'acheteur pa~eacte chez son notaire, qui n'est pas rég,-istri tour, le
prix de vente est payé comptaWnt, moins la valeur des hypothèques
constatées aut certificat. Le lendemnaini matin, ou1 est rendu au bureau
d'enregietromeont î-our y présenter l'acte de vente. A saî grainde sur-
prise, l'acheteur découvre qu'7une vieille obligation a été enregistrée
depuiis la veille. Il examine cet acte, il a été reçtu pa:r le député régis-
trateur notaire, qui s'était empres&i d'avertir son client de faire enre-
gistrer sont acte sans délai. L'acheteur en a été quitte pour perdre


